
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Demande de réversion de la pension et de la retraite additionnelle à la suite du décès d’un fonctionnaire de
l’État, d’un magistrat ou d’un militaire retraité (Formulaire 11979*12)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 11979*12 
Ce formulaire vous permet d’effectuer une demande de réversion de la pension et de la retraite additionnelle à la
suite du décès d’un fonctionnaire de l’État, d’un magistrat ou d’un militaire retraité si vous n’avez pas accès à un
ordinateur ou à un réseau ou si vous ne disposez pas de votre numéro de sécurité sociale.
Si vous ne remplissez pas l’un de ces 2 conditions, faites votre demande de réversion sur le site officiel public gratuit
Info-retraite.fr. La demande en ligne permet permet d’effectuer une seule et unique demande valable auprès de
tous les régimes de retraite de base et complémentaires auxquels votre le défunt a cotisé.
Attention
Si votre proche est décédé alors qu’il était en activité, la demande de réversion de la pension et de la retraite
additionnelle s’effectue au moyen du formulaire cerfa n°12231.

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=R71480
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